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 Concours BELOTE 
 

 GREG’O Pizza 
 

 Bal costumé Ecole 
 

 Annonce 
 

 Rando du Canton de  
     THENAC 
 

 
CONTACT 

 

Mairie de COURCOURY 
 

Place de Pampilhosa 

 
17100 COURCOURY 

05 46 93 18 23 

 

Courriel : courcoury@mairie17.com 
   
 

  

Edition de mars 2017  

Modernisation de la délivrance des cartes d'identité 
 

A compter du 15 mars 2017, la délivrance des cartes nationales d'identité  va 

être modernisée en Charente-Maritime. 27 communes seront dédiées à la 

réception des demandes. 
 

Ces nouvelles modalités permettront de mieux sécuriser la carte nationale 

d’identité, dont le format demeure inchangé et qui (sauf cas de perte) reste 

gratuite. 
 

L’usager doit désormais s’adresser à l’une des communes de son choix 

équipée des dispositifs de prise d’empreinte. La liste de ces mairies est 

disponible sur les sites des préfectures. 
 

Pour effectuer un dossier de carte nationale d’identité, vous ne vous 

adresserez plus à partir du 15 mars 2017 à la Mairie de Courcoury. 

Parmi les 27 communes qui recueillent votre demande de carte nationale 

d’identité, vous pourrez prendre rendez-vous avec la Mairie  
 

 Saintes : 

o du lundi ou vendredi : 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 17h00 

o 05 46 92 34 45 et demander le service formalité 

 Pons : 

o Du lundi au vendredi : 8h45 à 12h15 et de 14h15 à 17h15 

o Samedi : 8h45 à 11h45 

o 05 46 91 46 46 

 

 

Prochain bébés lecteurs : lundi 13 mars à 10h30 
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Autorisation de sortie du territoire 
 

L’autorisation de sortie de territoire (AST) doit être présentée par tout mineur qui voyage non 

accompagné par un titulaire de l’autorité parentale pour toute sortie du territoire national. 

Ce dispositif est applicable à tous les mineurs résidant habituellement en France, quelle que soit leur 

nationalité. 

L’AST est exigible quel que soit le type de voyage concerné, individuel ou collectif, dès lors que le mineur 

voyage sans un titulaire de l’autorité parentale. 

Le formulaire de l’AST est mis à disposition sur le site internet : www.service-public.fr. 

L’autorisation est obligatoirement renseignée et signée au moyen du formulaire CERFA n°15646*01. 

Ce document est à présenter aux autorités de contrôle sous format « papier », revêtu de la signature originale 

d’un titulaire de l’autorité parentale. Le mineur produit avec AST une copie de la pièce d’identité du 

signataire. La durée : est fixée par le signataire de l’autorisation sur le formulaire. 

Il peut s’agir de la durée du voyage ou d’une période à préciser. Toutefois, cette durée ne peut excéder une 

année. 

L’AST ne dispense pas le mineur d’être en possession des documents de voyage requis. En fonction des 

exigences du pays de destination et sa nationalité, le mineur (qu’il soit seul ou accompagné) doit présenter 

soit un passeport individuel valide, accompagné d’un visa s’il est requis, soit une carte nationale d’identité 

valide. L’AST ne remet pas en cause les dispositifs d’opposition à la sortie de territoire et d’interdiction de 

sortie de territoire. 

 COMMUNIQUE DU 

MAIRE 
 

PARRAINAGE à la candidature présidentielle 

Selon le Conseil Constitutionnel, le parrainage 

d’un candidat à l’élection présidentielle est un acte 

personnel et volontaire du Maire de la collectivité. 
 

Le Maire de COURCOURY a souhaité en 

débattre avec les élus, et a pris la décision de ne 

pas donner de parrainage pour un candidat à 

l’élection présidentielle 2017.  

 

 

 
 
En partenariat avec la 
Fondation 30 Millions 
d'Amis et avec la 
collaboration de 
l'association "L'Ecole du 
Chat de Libre de Saintes", 

 

une campagne de stérilisation de chats (et 
chattes) errants ou abandonnés  

se déroulera sur toute la Commune 
du 1er avril 2017 jusqu'au 1er Octobre 2017, 
et ce tous les jours de la semaine de 8h00 à 

minuit. 
 

L'association " L'école du Chat Libre de Saintes" 
se tient à votre disposition pour toute information 
sur le déroulement de cette opération.  
Elle propose également des colliers à fermeture 
de sécurité destinés aux chats domestiques 
(collier qui s'ouvre dès qu'une traction importante 
intervient pour éviter tout risque d'étranglement) 
pour la somme de 3€ qui  seront restitués une 
fois la campagne de stérilisation terminée; cela 
permet de relâcher immédiatement un chat 
domestique en cas de capture. 
 

Association Ecole du Chat Libre de Saintes 
31 rue du Cormier 
17100 SAINTES 

 
mail: chats.libres.saintes@free.fr 

 

http://www.service-public.fr/
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Jeannie CARRE TARIN, Présidente 

Françoise RAMBAUD, Trésorière 

Jean Michel MELLIER, Secrétaire 

les nouveaux membres du bureau 

vous présentent les activités du club pour 2017 

 

ACTIVITES ACTUELLES 
 

Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois de14 h à 17 h 30, salle René Guillot 

Belotte, scrabble, triominos, pétanque etc...Suivis d'un goûter. (recherche joueurs de tarot) 
 

Repas de Printemps et d'Automne au restaurant l'Amaryllis. (2 Repas Détente à petit prix - 2 Repas de Chasse) 
 

Voyage le 17 mai à Brantome, la Venise du Périgord 
 

Marche : Randonnées tous les vendredis matin à partir de 9 h00 

(départ 8 h 30 co-voiturage) deux parcours d'environ 4 km et 8 km, 

plus une sortie annuelle toute la journée : Mornac sur Seudre le 23 juin. 
 

NOUVELLES ACTIVITES 
 

Cours d'Informatique, à 17 h 30 après le club du jeudi (1er et 3ème) à partir du 16 mars, salle René 

Guillot. Initiation ou perfectionnement aux pratiques informatiques selon les besoins de chacun.  

(mail, bureautique, photos etc) 
 

Atelier « Loisirs créatifs » les 2ème et 4ème lundis de 14 h à 17 h à partir du 13 mars, salle René 

Guillot. Après-midi réservé au partage des savoir-faire de chacun, adapté à tous les niveaux. 

Confection d'objets divers, en tissu, laine, carton, bois, perles etc.. Venez avec vos modèles. 

Création d'objets personnels mais aussi destinés à la vente pour le « Marché de Noël 2017 » 
 

Atelier « Lectures partagées » le dernier vendredi de chaque  mois de 14 h à 17 h à partir du 31 mars 

à la Bibliothèque. Suite à l'emprunt d’un livre, l'objectif est de venir le mois suivant en partager le contenu avec 

les autres lecteurs et échanger sur l’intérêt porté à ce livre. 
 

Atelier « Généalogie », 3ème lundi de 14 h à 17h, à partir du 20 mars salle René Guillot. 

Vous voulez retrouver vos ancêtres, élaborer votre arbre généalogique ? 

Initiation aux recherches dans les archives départementales en ligne ou celles enregistrées dans Geneanet.fr. 

 

Pour tous renseignements supplémentaires :  

 Présidente : Mme Jeannie CARRE Tel : 06 07 75 33 18  Mail : jeannie.carre@orange.fr 

 Trésorière : Mme Françoise RAMBAUD Tel : 06 66 99 84 79 Mail : frambaud07@gmail.com  

Sur demande le programme complet des activités 2017 pourra vous être transmis. 

 
 

 

mailto:jeannie.carre@orange.fr
mailto:frambaud07@gmail.com
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Concours de belote 
    Venez nombreux au concours de belote 

    organisé le samedi 11 mars 2017 à 20 h 30 

                       Maison de la Seugne 
    Contact M. BIGOT 06 26 02 85 58   10 € par personne 

 


